














NATURE DE L'ACCEDIT: 

Procédant en vertu de l'Ordonnance n°  2006-461 du 21 Avril 2006 
complétée par le Décret n° 2006-936 du 27 Juillet 2006 en l'exécution de son 
Article 15. 

NOUS 

Soussigné Nicolas TARD Y, Huissier de Justice, 
Société Civile Professionnelle dont le siège social est sis 

14, Avenue Jean PERRIN, à 30200 BAGNOLS SUR CEZE 

CERTIFiONS nous être transporté, aux jours et heures indiqués ci-dessus, 
Commune de PONT SAINT ESPRIT (Gard), successivement lA, Rue du 
Maréchal Juin, lB, Rue du Maréchal Juin et 35, Avenue du Général de 
Gaulle, à l'effet de procéder à la description exacte et détaillée de l'immeuble 
qui y est situé et appartenant à: 

PARTIE SAISIE 

à qui commandement de payer valant saisie a été signifié par acte du Ministère 
de la SCP Nicolas TARDY, Huissier de Justice Associé à BAGNOLS SUR 
CEZE (Gard), en date du 12 Octobre 2018. 

DESIGNATJON:  

Nous étant rendu Commune de PONT SAINT ESPRiT (Gard). nous 
rencontrons un ensemble immobilier comprenant un studio au rez-de-
chaussée, sis lA, Rue du Maréchal Juin, et une entrée générale, sise 35, 
Avenue (lu Général (le Gaulle, desservant les six appartements ci-après 
décrits. 

Ledit ensemble immobilier ayant les références cadastrales suivantes: 
- SectIon DL N° 330, d'une contenance cadastrale de 08 centiares (et le lot 

n° 2, & 0/1 000èmes), 
- Section BL N°332, d'une contenance cadastrale de 06 centiares, 
- Section DL N°335, d'une contenance cadastrale de 01 are 03 centiares, 
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L’ensemble immobilier est alimenté en eau, en électricité et bénéficie d’une 
installation téléphonique.

L’évacuation des eaux usées s’effectue par raccordement au réseau du tout à 
l’égout.

Le chauffage est assuré par des convecteurs électriques ; présence de sept 
sous-compteurs (un compteur par appartement).

Présence d’un interphone individuel pour chaque appartement.

La Taxe Foncière acquittée pour l’Année 2018 s’élève à la somme de 
2.870,00 Euros pour l’ensemble immobilier.

D’une manière générale, l’ensemble immobilier est à l’état d’usage et les 
parties communes sont abîmées.
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PARTIES COMMUNES :

Le sol est carrelé (carreaux ou tomettes) ; les murs et les plafonds sont peints ; 
un escalier avec une rambarde et des marches en tomettes et nez de marche en 
bois ; les portes d’entrée des appartements sont en bois (30 minutes coupe-feu).
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I - STUDIO AU REZ-DE-CHAUSSEE (Lot n° 7) avec entrée Rue du 
Maréchal Juin :

Le studio a une superficie habitable de 30,34 m² (Cf Attestation de superficie 
de la Société EDIL).

Il est occupé par Monsieur GENTIL Jean-Pierre, locataire, pour un loyer 
mensuel de 375,00 Euros, charges comprises.

Pièce principale : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un coin-
cuisine avec un évier à un bac.

Salle d’eau : un W.C., un lavabo sur colonne, un bac à douche, un chauffe-eau,
une penderie avec portes coulissantes, une VMC.

Le studio est chauffé par trois convecteurs électriques.

La Taxe d’habitation acquittée pour l’année 2018 s’élève environ à la somme 
de 380,00 Euros.

Les menuiseries sont en PVC ; les eaux usées s’écoulent dans le tout à l’égout ; 
il y a une installation téléphonique.
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Le studio est dans un état de saleté avancé.
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II – APPARTEMENTS avec entrée Avenue du Général de Gaulle :

Appartement au 1er Etage à gauche (Lot n° 2) : 

Il est occupé par Madame JADIN Angélique, locataire, pour un loyer mensuel 
de 460,00 Euros, charges comprises.

Hall d’entrée : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints.

Chambre à droite avec salle d’eau et W.C. : le sol est carrelé ; les murs et le 
plafond sont peints ; un W.C. séparé avec un chauffe-eau au plafond ; un coin-
salle d’eau avec un meuble sous lavabo et un bac à douche en faïence ; une 
ouverture donnant sur le séjour.

Séjour avec coin-cuisine : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; 
dans le coin-cuisine, un évier à double bac ; une fenêtre à double battant ; une 
porte-fenêtre avec volet roulant donnant sur la terrasse extérieure en partie 
couverte.

Terrasse extérieure : le sol est bétonné et les murs sont enduits ; une partie est 
couverte avec des tuiles canal et une gouttière.

Le chauffage est assuré par trois convecteurs électriques.
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L’appartement est dans un bon état de conservation et d’entretien. 
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Appartement au 1er Etage à droite (Lot n° 3) :

Il est occupé par Monsieur CARRICABURRU Jean-Claude, locataire, pour un 
loyer mensuel de 400,00 Euros, charges comprises.

Coin-cuisine : un évier à double bac et des plaques de cuisson ; deux fenêtres à 
double battant ; une cheminée (condamnée).
Chambre avec un coin-salle d’eau : le sol est carrelé ; les murs et le plafond 
sont peints ; un meuble sous lavabo ; un coin-douche avec un bac en faïence ; 
un chauffe-eau ; une ouverture donnant le séjour.

W.C. : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un W.C.

Le chauffage est assuré par trois convecteurs électriques.

L’appartement est à l’état d’usage.
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Studio au rez-de-chaussée (Lot n° 1) :

Ce studio est inoccupé.

Entrée : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un coin-cuisine 
avec un évier à double bac ; une fenêtre à triple battant avec un volet roulant.

Chambre : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; une penderie 
aux portes coulissantes.

Coin W.C. séparé : une porte accordéon d’accès ; le sol est carrelé ; les murs et 
le plafond sont peints ; un W.C. ; un coin salle d’eau avec un meuble sous 
lavabo et un bac à douche en faïence.

Buanderie : une porte accordéon d’accès ; un chauffe-eau.

Le chauffage est assuré par deux convecteurs électriques.

Le studio est dans un état de saleté avancé.
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Appartement au 2ème Etage à gauche (Lot n° 4) :

Cet appartement est inoccupé.

Pièce principale : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; une 
fenêtre à double battant ; un coin-cuisine avec un évier à double bac ; un petit 
fenestron et une fenêtre à double battant dans le coin-cuisine.

Coin-chambre non séparé de la pièce principale : le sol est carrelé ; les murs et 
le plafond sont peints ; un fenestron.

W.C. : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un W.C. ; un 
chauffe-eau au plafond.

Salle d’eau : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un lavabo sur 
colonne ; un coin-douche avec un bac en faïence.

Le chauffage est assuré par trois convecteurs électriques.

L’appartement est à l’état d’usage.
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Appartement au 2ème Etage (Lot n° 5) : 

Il est occupé par Monsieur LERHRIBI Yanis, locataire, pour un loyer mensuel 
de 380,00 Euros, charges comprises.

Pièce principale avec un coin-cuisine : le sol est carrelé ; les murs et le plafond 
sont peints ; deux fenêtres à double battant ; un meuble avec évier double bac.

Salle d’eau : le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont peints ; un lavabo sur 
colonne ; un W.C. ; une cabine de douche.

Chambre : pas de porte posée ; le sol est carrelé ; les murs et le plafond sont 
peints ; un fenestron en partie haute.

Le chauffage est assuré par trois convecteurs électriques.

L’appartement est dans un bon état de conservation et d’entretien.
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Appartement au 3ème Etage (Lot n° 6) :

Cet appartement est inoccupé.

Pièce principale avec un coin-cuisine : le sol est recouvert d’un parquet ; les 
murs sont peints ; des poutres au plafond ; un velux ; deux fenestrons ; un 
comptoir en contreplaqué avec un évier à double bac.

Chambre : le sol est recouvert d’un parquet ; les murs sont peints ; des poutres 
au plafond ; un velux ; un chauffe-eau.

Salle d’eau : le sol est recouvert d’un parquet ; les murs sont peints ; des 
poutres au plafond ; un lavabo sur colonne ; un W.C. ; une cabine de douche 
avec un bac à douche en faïence.

L’appartement présente des traces d’humidité.

Le chauffage est assuré par trois convecteurs électriques.
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ORIGINE DE PROPRIETE :

L’ensemble immobilier appartient à la SCI LES OLIVIERS pour l’avoir acquis 
de la SCI LES GAZELLES, immatriculée au RCS NIMES sous le N° 
478 496 680, suivant acte contenant Vente reçu aux minutes de Maître 
SEMONNAY PERRIER, Notaire à BEAUCAIRE (Gard), en date du 28 
Novembre 2008, publié au 2ème Bureau du Service de la Publicité Foncière de 
NIMES le 15 Janvier 2009, Volume 2009 P N° 235.

Documents annexés : Clichés photographiques – Extrait cadastral modèle 1 – 
Extrait du Plan cadastral – Attestation de Superficie EDIL. 

Et de tout ce que dessus avons dressé et clos le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit.

SOUS TOUTES RESERVES.
DONT ACTE.
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